
 

 
  
Le CSE a été consulté ce jour par la Direction Régionale sur les ponts 

2024. 
 
Les élu-es ont voté à la majorité (16 POUR : SNU-CFDT-CGC-FO-SNAP, 2 

ABSTENTIONS : CGT) les jours de ponts suivants : 
  

-     Vendredi 10 Mai 2024 
  

-     Vendredi 16 Août 2024 
  

Il reste donc à chaque agent, quelle que soit sa quotité de temps de 

travail, 3 jours mobiles à sa main à déposer entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2024. 

  

Informé-es, défendu-es, accompagné-es…Du 13 au 23 
Novembre 2023, je vote et je fais voter SNU !!! 

  
Syndicalement. 

  
Le SNU Pôle Emploi FSU Occitanie. 

  
  

Retrouvez le guide des droits du SNU actualisé ici -> 
https://www.snutefifsu.fr/pole-emploi/guide-des-droits 

  

 
  

   

  

https://www.snutefifsu.fr/pole-emploi/guide-des-droits
https://www.facebook.com/snupeoccitanie
https://www.instagram.com/snu_pole_emploi_fsu_occitanie/?hl=fr
https://twitter.com/snupeoccitanie
https://www.youtube.com/@snupoleemploioccitanie


  
  
  

 


